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Nombre de postes ouverts au CAPES d'occitan-langue d'oc pour la session 2026
Question écrite n° 12287

Texte de la question

M. Inaki Echaniz attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le nombre de postes ouverts au
CAPES d'occitan-langue d'oc pour la session 2026. Selon les données publiées par le ministère, seuls trois
postes seraient proposés, exclusivement au concours à bac + 3. Ce nombre apparaît très insuffisant au regard
des besoins réels sur l'ensemble de l'aire linguistique de l'occitan, qui s'étend sur quatre régions administratives,
34 départements et huit académies. Cette situation semble entrer en contradiction avec les objectifs fixés par la
loi n° 2021-641 du 21 mai 2021 relative à la protection patrimoniale des langues régionales et à leur promotion,
et notamment avec son article 7 qui vise à généraliser l'enseignement des langues régionales à tous les élèves
des territoires concernés. Par ailleurs, le rapport sénatorial sur la mise en œuvre de cette loi, publié le 17
octobre 2025, souligne la nécessité d'un effort massif de formation des enseignants, condition indispensable à la
pérennité des langues régionales. Or le faible nombre de postes ouverts depuis le début des années 2000,
conjugué aux départs à la retraite à venir, fait craindre une pénurie durable d'enseignants d'occitan dans le
second degré. Dans un contexte où la transmission familiale de la langue est devenue marginale,
l'enseignement constitue pourtant le principal vecteur de sa transmission. Aussi, il lui demande si le
Gouvernement envisage de revoir à la hausse le nombre de postes ouverts au CAPES d'occitan-langue d'oc
pour la session 2026, tant par l'augmentation du contingent au concours à bac + 3 que par l'ouverture de postes
au niveau bac + 5, afin d'adapter le volume de recrutements aux besoins réels et à l'étendue géographique des
territoires concernés.
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